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LE MOT DU MAIRE 

Les maisons « CHABENAT » et  « JUGAND-COUTURE », acquises par la Communauté de Communes en 2014, ont retrouvé une 
nouvelle jeunesse. 

Le bulletin municipal est de retour ! Il est vrai que les 
évolutions réglementaires issues de la loi NOTRe ont 
accaparé les élus ces 24 derniers mois, raison pour 
laquelle ce bulletin rassemble 3 années. Mais ce     
travail finit par se concrétiser sur le territoire de notre 
commune avec ces deux logements réhabilités dans le 
bourg de Sainte-Fauste.  
Ces travaux sont le résultat d’une idée émise il y a 
quasiment 10 ans de redonner vie à ces deux maisons. 
Beaucoup d’heures de travail, beaucoup de dossiers 
remplis, beaucoup de formulaires complétés, plus tard 
le résultat est enfin là... 

Ce dossier a mobilisé pas mal de monde, mais un  
remerciement particulier doit être fait à Elisabeth de 
Saint Pol, Laurent Tibaut, adjoints ainsi qu’à Lucie 
Deflessel, secrétaire de mairie, qui ont formé une 
équipe pugnace qui a permis d’aboutir à cette réalisa-
tion de très belle qualité. 
Il me reste à souhaiter aux nouveaux occupants de ces 
logements, un plein épanouissement au sein de notre 
communauté villageoise. 
 

     Le Maire, 
             Jean-Marc BRUNAUD  



Commémorations du 8 Mai et du 11 Novembre 
 

Une quarantaine de Faustéens étaient présents à la 
cérémonie du 11 novembre 2015. Après le traditionnel 
dépôt de gerbe, Monsieur le Maire a lu le message 
du Secrétaire d’Etat aux Anciens Combattants, puis 
le nom de chaque personne du village morte au 
champ d’honneur, ponctué d’un « mort pour la 
France », a été égrainé. Après la minute de silence 
en leur honneur, Alain PERESSINI a lu des lettres 
de Poilus écrites entre août 1914 et novembre 1918. 
Le vin d’honneur servi à la salle multi-activités a 
clôturé cette cérémonie. 

Fête des voisins 
 

Une cinquantaine d’habitants se sont réunis vendredi 
29 mai 2015 au soir pour vivre un bon moment, ou 
plutôt une belle soirée, selon une habitude bien    
rodée à l’occasion de la traditionnelle fête des     
voisins qu’ils ont voulu marquer cette année encore. 
Chacun a apporté de quoi se sustenter, du salé, du 
sucré. Moment de convivialité autour d’un apéritif, 
d’un repas froid, d’un barbecue. Rendez-vous à 
l’année prochaine ! 

Traversée de Sainte-Fauste 
 

Comme chaque année, l’équipe municipale a pour 
habitude d’organiser la Traversée de Sainte-Fauste. 
Un rendez-vous de marche destiné aux administrés 
de la commune et à leur famille pour découvrir ou 
retrouver les chemins communaux que l’on peut 
emprunter pour faire des randonnées, en plaine ou 
en sous-bois.  

VIE DE LA COMMUNE 
 

2015 

Banquet des anciens  
 

Samedi 21 mars 2015, 43 convives ont poussé la 
porte de la salle multi-activités pour le traditionnel 
banquet des anciens.  

Entre chaque plat, chacun a pu apprécier quelques 

AUBARD et Bénédicte BRUNAUD. 
 

Le repas s’est poursuivi 
dans la bonne humeur 
avec les récits d’autrefois 
de Monsieur GRANGER et 
les chansonnettes en patois 

de Jules MICHAUD. 

Dimanche 28 juin 2015, une soixantaine de personnes 
ont pris le départ des 8 ou 12 km. Au retour, le pot 
de l’amitié a été offert par la mairie, puis le Comité 
d’Animation a pris le relais en proposant son fameux 
barbecue. 



VIE DE LA COMMUNE 
 

2015 

Trail nocturne 
 

En 2014, la première édition avait connu un gros 
succès, avec 204 inscrits sur les deux trails proposés. 
Pour cette deuxième édition, l’ASPTT 36 Sport   
Nature a conservé le trail en y ajoutant trois autres 
épreuves. Au programme, trail nocturne , 3h et 6h 
de VTT, randonnée pédestre nocturne et bike & run. 
Ces « Quatre jours » de sport nature ont eu lieu du 
13 au 16 mai 2015. Ce rendez-vous sportif a attiré 
quelques 750 participants pour cette deuxième    
édition. 

Chasse aux œufs 
 

La municipalité a décidé d’organiser pour la        
première fois une chasse aux œufs. Le rendez-vous 
était donné lundi 6 avril 2015 à 11h à la salle multi-
activités. Une vingtaine d’enfants, équipés de leur 
panier, se sont lancés dans le parc et le bourg à la 
recherche des œufs dispersés un peu partout, au pied 
des arbres, dans les buissons. 
Au bout de quelques minutes, il fallait se rendre à 
l’évidence, tout était ramassé. Les paniers étaient 
bien pleins, la chasse a été bonne. Parents et enfants 
étaient heureux de cette matinée, d’autant plus que 
le soleil était de la partie.   

Concours des Maisons Fleuries 
 

Les lauréats 2015 sont : Hélène DAUGERON, 
Jean-Bernard LEONARD, Chantal MINATCHY, 
Marie-Florence PERESSINI, pour le 1er prix. 
 

Un grand merci à eux pour le fleurissement de leur 
maison qui contribue à l’embellissement de notre 
traversée du bourg. 

Exposition de peinture 
 

Pour la deuxième édition, Alain MOREL a organisé 
les 12 et 13 septembre 2015 une exposition de   
peintures à la salle multi-activités. Plusieurs artistes 
étaient présents. Le public a pu admirer des dessins 
au crayon, des acryliques sur toiles, des huiles et 
acryliques sur divers supports, de la dentelle aux 
fuseaux, et bien d’autres jolies choses. 

L’ouverture du parc du château par son propriétaire 
Monsieur DESCOURS a permis de nouveau de rester 
sur les chemins herbeux et les sentiers boisés.  
Les organisateurs n’ont pas ménagé leurs efforts 
pour rendre accessibles des parties techniques,    
notamment dans les bois. Comme l’an passé, de 
nombreux repères lumineux ont été installés,      
rendant les épreuves nocturnes « féériques ». 
 

L’ambiance était festive. Quelques stands permettaient 
de se rafraîchir, mais aussi de s’équiper. 
 

Cette effervescence quelque peu inhabituelle dans 
notre bourg reste un moment très attendu des   
Faustéens. 



VIE ASSOCIATIVE 
 

DONNEURS DE SANG SAINTE-FAUSTE/THIZAY 

INTER-ASSOCIATIONS : TELETHON 

Spectacle nocturne à la Ferme de Bellevue  
le 13 juin 2015 
 

Le temps était menaçant samedi 13 juin 2015 au soir 
lorsque le car démarre pour Villentrois. Nous 
sommes attendus pour le repas aux chandelles dans 
la « cave de la pierre blanche », beau décor presque 
aussi humide à l’intérieur qu’à l’extérieur. 
 
C’est ensuite sous un déluge que nous arrivons sur le 
parking de la ferme-théatre de Bellevue, où s’est  
installée depuis plusieurs années la petite troupe, 
montée par Jean-Christian Fraiscinet, connu  pour 
son spectacle « Les Bodin’s ». 

Au bout d’une heure d’attente dans le car, la pluie 
s’est calmée. Les spectateurs se sont entassés dans 
les gradins trempés par la pluie et finalement le  
spectacle nocturne et en plein-air « La Bête à 
cornes » a pu tout de même commencer avec une 
heure et demi de retard. 
Magnifique spectacle vivant dans un décor naturel 
avec une cinquantaine d’acteurs et la présence de 
véritables animaux de la ferme, jouant parfaitement 
leur propre rôle. On s’y croirait ! 
 
Après le spectacle, les spectateurs étaient autorisés à 
visiter les lieux et discuter avec la troupe d’acteurs.  

Marche des donneurs de sang  
 

C’est sur les sentiers de Thizay qu’a lieu notre 
marche DSB ce 12 avril 2015 ; le temps n’est pas à 
la pluie mais il a plu les jours précédents.  
Comme souvent, les premiers marcheurs matinaux 
sont déjà impatients de se dérouiller les jambes, 
avant même que le bureau des inscriptions ne soit 
ouvert.  
Enfin, ils peuvent s’élancer sur le parcours pour 10 
ou 16 kms selon leur envie et retrouvent le plaisir 
de gambader dans nos chemins et routes de      
campagne, par petits groupes parsemés. 
 
Après 5 petits kilomètres, on s’arrête déjà pour le 
ravitaillement. La table est plutôt appétissante avec 
les sandwiches, gâteaux, chocolats et boissons qui 
attendent les participants. Les marcheurs sont à 
l’arrêt mais les conversations, elles, vont bon 
train ! 
Puis on repart, chacun à son rythme pour la suite 
du trajet ; les uns empruntant directement le      
chemin du retour, les autres bifurquant pour une 
boucle supplémentaire avec un autre point de     
ravitaillement. 
 
A l’arrivée, l’apéritif a ponctué la matinée.  
74 personnes ont participé à cette marche. Merci à 
eux de maintenir ce rendez-vous.  

La Commune de Sainte-Fauste et ses habitants ont 
unis leurs efforts samedi 5 décembre 2015 pour    
récolter des fonds au profit du Téléthon. 
 
Comme l’an passé, la Commune a décidé de renou-
veler l’opération de vente de sapins, provenant de 
l’EARL Du Mardereau à Ségry, en proposant deux 
dates de livraison. 
 
A cela, s’est ajouté la vente de croissants et de porte-
clés et quelques dons, ce qui a permis à la commune 
de récolter la somme de 665 euros. 

Assemblée générale et galette des rois 
 

Les amicalistes se sont retrouvés le 16 janvier 2015 
à la salle des fêtes de Sainte-Fauste ; l’objectif 
étant de faire un bilan de l’année écoulée et de dé-
cider de l’ensemble des sorties pour l’année à ve-

************* 



VIE ASSOCIATIVE 
 

COMITE D'ANIMATION DE SAINTE-FAUSTE 

Composition du bureau : 
Présidente : Patricia MENESSIER (Brives) 
Vice-Président : Didier LE JOSSEC ( Thizay) 
Secrétaire : Coralie BARBAT (Saint-Aubin) 
Trésorier : Bruno PONROY (La Champenoise) 
 

Pour plus de renseignements, vous pouvez vous adresser 
aux délégués de notre commune : 
Titulaire : Sandrine MARAIS 
Suppléante : Nicole GOURQ-AUGE 

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE 
LOISIRS EN CHAMPAGNE BERRICHONNE 

En 2015, deux journées découvertes ont eu lieu : 

Une première journée avec la découverte d’une 
caserne de pompiers, avec la participation des 
Pompiers de Neuvy-Pailloux.  

Le Comité d’Animation a convié les habitants de Sainte-Fauste à une soirée couscous le samedi 28 novembre 
2015 à la salle des fêtes. 74 adultes et 15 enfants étaient réunis autour du couscous préparé par Edith        
MOREAU de L’Ecu à Vouillon. Quelques jeux ont été animés au cours du repas par les membres du comité 
en faisant participer les convives dans la bonne humeur. 

Chaque année, l’association distribue entre 5 000 
et 6 000 euros d’aides, répartis sur les 250 à 300 
demandes reçues sur les 16 communes de la   
Communauté de Communes de Champagne     
Berrichonne (CCCB).  
Sa principale ressource est une subvention versée 
par la CCCB et une subvention « Fonds d’Action 
Rurale » du Département.  
L’association essaie d’organiser chaque année 
deux soirées Théâtre pour les plus grands, dans les 
communes de la Communauté de Communes et 
une voire deux journées découvertes des activités 
et clubs de notre secteur. 

150 enfants ont pu s’entraîner 
à différents exercices tels que 
le déroulage, la tenue d’une 
lance… 
 
La deuxième journée a permis 
aux 70 participants de découvrir 
l’« Education canine », grâce aux 
bénévoles du Club d’Education 
Canine de Villedieu-sur-Indre. 

Cette activité a eu lieu au stade de Saint-Valentin, 
répartie sur 2 jours. 

Soirée à Thème le samedi 28 novembre 2015 



Commémorations du 8 Mai et du 11 Novembre 
 

Les cérémonies du 8 mai et du 11 novembre 2016 se 
sont déroulées par une météo clémente. Les jeunes 
de la commune, Laura CHATAIN, Mélissa 
NUNES-LOUREIRO et Théo TIBAUT ont déposé 
la gerbe au pied du monument aux morts. 

Fête des voisins 
 

Cette année encore, la fête des voisins a été célébrée 
dans notre petite bourgade. Une quarantaine de 
Faustéens se sont retrouvés, pour partager un      
moment généreux et festif. Les retrouvailles se sont 
déroulées le vendredi 27 mai 2016 sur le parking de 
la salle multi-activités. Bonne humeur, rencontres, 
rires et joies ont marqué une fois de plus cette fête 
des voisins. 

Traversée de SAINTE-FAUSTE 
 

La mairie et le Comité d’Animation unissent leurs 
efforts depuis une dizaine d’années pour organiser 
la Traversée de Sainte-Fauste. Ce dimanche 3 juillet 
2016, 10 ou 15 km étaient alors proposés. En cours 
de parcours, nos sportifs du dimanche ont pu apprécier 
pâtés et gâteaux concoctés par les habitants. 

VIE DE LA COMMUNE 
 

2016 

Banquet des anciens  
 

La Municipalité a convié les séniors de la commune 
à partager le traditionnel repas qui leur est dédié. 
Samedi 2 avril 2016, le Maire et son équipe munici-
pale ont ainsi accueilli 41 convives, âgés de 70 ans 
et plus à la salle multi-activités. Le succulent repas 
concocté par le traiteur Arnaud DOUELLE, était 
exclusivement organisé sur le thème du poisson. 

Concours des Maisons Fleuries 
 

Le succès du concours, organisé depuis plus de   
cinquante ans par le Conseil Départemental de 
l’Indre, ne se dément pas. Cette année, 208 communes 
ont été visitées et 1 340 candidats ont été  primés. 
Pour notre commune, les lauréats sont : Marie-
Florence PERESSINI pour le premier prix, Hélène 
DAUGERON pour le deuxième prix, Jérôme   
GUILLEMAIN pour le troisième prix. Chaque    
lauréat a reçu une serviette éponge verte et une 
somme allant de 20€ pour le troisième prix à 70€ 
pour le premier prix. 

A l’arrivée, le verre de l’amitié a été partagé. Les 
participants se sont ensuite installés autour des 
tables, sous le barnum du parc de la salle des fêtes 
pour un déjeuner convivial. 

Lors des vœux 2017, Monsieur le Maire a remercié 
les habitants qui ont participé au concours des maisons 
fleuries en 2015 et 2016 et a tenu à les récompenser 
en leur offrant un chèque cadeau d’une valeur de 15€, 
à valoir auprès de la Boisfarderie fleurie à Brives. 



VIE DE LA COMMUNE 
 

2016 

Trail nocturne 
 

Et de trois pour les Quatre jours de Sainte-Fauste, 
avec au programme Trail, Run & Bike, VTT et 
Randonnée nocturne. 
Différentes activités ont été présentées ces quatre 
jours, notamment les tests de souffle proposés par 
Harmonie Mutuelle, des informations de prévention 
et mises à disposition de deux kinésithérapeutes 
pour le trail nocturne et la marche. 

Le départ du trail a été donné le 5 mai 2016 par 
Monsieur le Maire. 227 participants ont fait les 7 
km, dont Sandrine MARAIS (44’55’’), Jérôme   
GUILLEMAIN (48’07’’), Pascale WATTEAU (48’27’’), 
Vincent CUISNIER (49’59’’) et 92 participants pour 
les 16 km.  
Le lendemain, la randonnée nocturne a de nouveau 
rencontré un succès, en parcourant des chemins   
forestiers et herbeux, à la lueur des lampes frontales 
et des bougies balisant le parcours. 

Chasse aux œufs 
 

Lundi 28 mars 2016 à 11h, au parc de la salle multi-
activités, a sonné le départ de la chasse aux œufs. 
Petits et grands ont arpenté chemins et rues du 
bourg, bien décidés à faire la meilleure récolte.  
La récompense aura été savoureuse ! 

Exposition de peinture 
 

L’association Le son De Couleurs a organisé la 
grande fête du Mini Max « Mini Tableaux Maxi  
Talents » du 17 au 19 juin 2016.  Une exposition de 
tableaux, sculptures, artisanat avait lieu à la salle 
multi-activités, des démonstrations et initiation à la 
danse country et un concert de Lucie CHARTIER, 
puis de Mélanie d’Iss, Arnaud LACOT et Sébastien 
BOURSIER se tenaient à l’extérieur dans le parc. 

A l’issue de ces 3 jours, les lauréats se sont vus     
remettre un certificat et une coupe pour les uns ou 
un trophée pour les autres, en présence de Monsieur 
le Maire. 

Le club cynophile de Châteauroux était au rendez-
vous le vendredi 6 mai 2016. 

Bonne retraite, Chantal ! 
 

Après 10 années de bons et loyaux services en tant qu’agent d’entretien, 
nous avons profité de la cérémonie des vœux pour remercier Chantal 
MARCELOT, pour son dévouement, puisqu’au 1er janvier 2017 elle a 
fait valoir ses droits à la retraite. 
Nous lui souhaitons de profiter pleinement de cette nouvelle aventure, 
bien méritée. 



VIE ASSOCIATIVE 
 

DONNEURS DE SANG SAINTE-FAUSTE/THIZAY 

Banquet au restaurant les Trois Rois  

Journée au marais poitevin le 22 mai 2016 : 
Rame, rame ! 
 

Réservée de longue date, cette journée au marais   
poitevin s’annonçait pourtant bien… mais c’était sans 
compter la poisse, qui nous poursuit ces derniers 
temps dans nos activités extérieures. 
 

La première partie du trajet s’effectue sans encombre. 
Un arrêt petit-déjeuner était prévu à L’Ibis Poitiers, 
sur notre chemin. C’est là que le GPS du car a décidé 
de nous emmener à un autre hôtel de la même en-
seigne, éloigné d’une dizaine de kms. Cette erreur de 
trajet nous a valu d’avaler notre collation en 4ème    
vitesse, avant de repartir vers le marais où nous étions 
tenus de nous présenter à 11h précises. 
 

Arrivés à Coulon (prémonitoire ?) sous la pluie, et 
après une marche accélérée vers l’embarcadère, nous 
prenons place dans les canots en nous protégeant tant 
bien que mal sous nos parapluies. Nos barques      
menées par nos guides experts, à l’aide de la pigouille 
ou  de la rame, se suivent dans le canal principal, puis 
dans des passes plus exigües. Tiens, une accalmie ! 
Un arrêt s’impose 
pour la tradition-
nelle mise à feu 
du marais auprès 
de la barque puis 
on profite de la 
fin du parcours un 
peu plus au sec. 
C’est déjà bien plus jolie cette balade. 
 

Sur la terre ferme, nous attend une dégustation des 
produits du terroir, petite mise en appétit avant d’entrer 
au restaurant de l’embarcadère, où nous avons été 
particulièrement bien reçus. 
 

Marche des donneurs de sang  
 

2016, une année où le temps avait décidé de jouer 
les excès. Moments d’extrême sècheresse ou de 
pluie excessive. Ce fut le cas dans les jours qui ont 
précédé la marche des donneurs de sang prévue le 6 
mars à Sainte-Fauste. Mais la chance était avec 
nous et le temps fut très clément ce dimanche.  
Malgré cela les faustéens et faustéennes certaine-
ment craintifs et soucieux de leur confort n’ont pas 
eu le courage de 
quitter leur maison 
douillette pour une 
petite activité phy-
sique calme et se-
reine, dans la bonne 
humeur. Seulement 
cinq personnes de 
la commune ont participé à cette marche qui se   
déroulait à leur porte ! Heureusement, de vrais 
sportifs et marcheurs se sont déplacés de Villedieu, 
Charost et autres lieux éloignés. Petit rappel, il n’y 
a pas d’horaire maximum pour faire cette randonnée, 
il est possible de partir pour le petit parcours à 9 h 
ou 9 h 30 et la marche, organisée par l’amicale des 
donneurs de sang est prévue pour tous, et non pas 
uniquement pour les donneurs. Aucun don de sang 
n’est prévu à la fin ! Nous espérons, dans les années 
à venir avoir plus de participants pour partager la 
promenade, le ravitaillement en milieu de parcours 
et le remontant à la fin de la balade. Des coupes 
sont remises aux marcheurs les plus éloignés, les 
plus nombreux, les plus jeunes et celui ou celle qui 
collectionne le plus de printemps. 

Assemblée générale et galette des rois 
 

Le 22 Janvier 2016 à la salle des fêtes de Thizay 

Don du sang rime avec bons vivants ! C’est ainsi que 
nous avons atterri tout naturellement au restaurant 
Les Trois Rois à Issoudun ce dimanche 6 novembre 
2016. 32 personnes étaient ravies de goûter un menu 
autant original que savoureux dans ce cadre très   
sympathique. Et selon la légende, Philippe-Auguste, 
Richard Cœur-de-Lion et Frédéric Barberousse y ont 
déjeuné ensemble en 1189 dans leur route pour la 
troisième croisade. Depuis notre venue, le restaurant 
pourra ajouter une autre légende à sa porte car nous y 
avons mangé comme des rois. 



INTER-ASSOCIATIONS : TELETHON 

La vente de sapins, de croissants (cette année 
tous les croissants ont été vendus ! ) et porte-clés 
ont permis de récolter la somme de 804.30 euros.  
 

Merci à l’équipe bénévole : Sylvie et Emmanuel 
GERBIER, Nicole AUGE, Chantal PETIT,    
Marie-Florence et Alain PERESSINI, Ghislaine 
et Robert BOUCAULT, Hélène DAUGERON, 
Vincent CUISNIER et Jean-Marc BRUNAUD. 

VIE ASSOCIATIVE 
 

COMITE D'ANIMATION DE SAINTE-FAUSTE 

Mesdames, Messieurs, les enfants, 
 

Tout d'abord je tiens à vous remercier pour la confiance 
que vous m'accordez au poste de présidente et j'espère 
pouvoir honorer cette fonction aussi longtemps que 
cela me sera permis. 
Je sais qu'à ce jour, nous faisons moins d'activités que 
l'association faisait à une certaine époque, mais je dois 
dire que cela n'est pas toujours facile de motiver les 
gens. C'est pour cela que mon bureau et moi-même 
avons décidé de ne faire qu'une seule journée découverte 
car cela devient difficile de trouver une activité et nous 
avons déjà pratiqué deux fois celles de nos villages  
environnants. 
Nous essayons de faire aussi une voire deux soirées 
théâtre qui demandent peu d'organisation et qui       
procurent un bon moment de détente. 
Le nombre de demandes d'aides se maintient d'une  
année sur l'autre. Je suis satisfaite que les parents   
puissent toujours profiter de cette aide qui nous est  
versée par la communauté de communes. 

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE 
LOISIRS EN CHAMPAGNE BERRICHONNE 

Je terminerai ce petit mot en vous remerciant encore 
une fois pour votre participation à tout ce que nous  
faisons pour nos communes et pour nos enfants. 
 

Bien amicalement. 
 

Patricia Ménessier 
Présidente de Loisirs en Champagne Berrichonne 

La journée découverte Taekwondo qui était proposée 
le samedi 5 juin 2016 n’a pas eu de succès : 39 pré-
inscrits et seulement 11 participants le jour J…grosse 
déception ! 

72 adultes et 8 enfants ont participé au traditionnel 
repas de fin Novembre, en partageant la choucroute 
préparée par le restaurant l’Ecu à Vouillon, ce samedi 
26 novembre 2016. 

A la fin du repas, un vent de folie a soufflé dans la 
salle et a fait tourner les serviettes au-dessus des têtes. 



Commémorations du 8 Mai et du 11 Novembre 
 

A l’occasion du 100ème anniversaire de la Grande 
Guerre, un hommage a été rendu à Albert RENAULT, 
mort pour la France au Chemin des Dames en 1917.   

Une gerbe a été déposée par son petits fils et l’un de 
ses arrières petits fils, lors de la cérémonie du 8 mai. 

Fête des voisins 
 

Quelle chance ce vendredi 19 mai de voir le soleil, 
car le soir il était prévu de se retrouver pour la fête 
des voisins. Cette année le lieu désigné était 
Ablenay, où Emmanuel COURAUDON nous mettait 
aimablement son hangar à disposition. Comme 
d’habitude de nombreux plats ont défilé sous nos 
yeux, et l’on se doit de faire honneur à toutes les 
entrées, les salades, les viandes cuites sur place au 
barbecue et aux desserts, apportés par les participants. 
C’est l’occasion de tester de nouvelles recettes. Une 
cinquantaine de personnes se sont déplacées pour 
partager ce moment de détente entre voisins, les 
adultes en discussion ou à table, pendant que les  
enfants jouaient au ballon sur la pelouse mitoyenne. 

Traversée de SAINTE-FAUSTE 
 

Prévue initialement le dimanche 2 juillet 2017, la 
manifestation a dû être annulée en raison des fortes 
chaleurs du moment. Puis reportée le 3 septembre, 
elle a été cette fois-ci annulée faute de participants, 
insuffisamment inscrits pour le barbecue. 
Rendez-vous est donné l’année prochaine ! 

VIE DE LA COMMUNE 
 

2017 

Banquet des anciens  
 

Samedi 18 mars 2017, 45 convives ont répondu  
présents pour le traditionnel banquet des anciens qui 
avait pour thème « la Tuilerie », en référence aux 
anciennes tuileries présentes sur la commune. 
Le repas concocté par Arnaud DOUELLE, traiteur 
de Châteauroux, a été très apprécié. 

Chasse aux œufs 
 

Pour la troisième année consécutive, une vingtaine 
d’enfants se sont retrouvés en fin de matinée ce lundi 
17 avril 2017, à la salle des fêtes, pour la tradition-
nelle chasse aux œufs. Bien évidemment tous les 
œufs ont été trouvés et chacun est reparti le panier 
bien rempli. 

Dans le bourg, quelques faustéens se sont également  
réunis partageant de bons petits mets préparés pour 
l’occasion. 



Concours des Maisons Fleuries 
 

Ont reçu le 1er prix de la 1ère catégorie :  
H. DAUGERON, J. LEONARD et M-F PERESSINI, 
en tant que fleurissement très visible de la rue.  
J. GUILLEMAIN, unique participant sur Ablenay, à 
quant à lui reçu le 3ème prix de la 1ère catégorie. 

Lors des vœux 2018, un chèque cadeau d’une valeur 
de 15 euros, à valoir auprès de la Boisfarderie fleurie à 
Brives, a été remis à tous les participants. 

VIE DE LA COMMUNE 
 

2017 

Trail nocturne 
 

Du 24 au 26 mai 2017 se sont déroulées les quatre 
épreuves sportives : Trail nocturne, 2h VTT en duo, 
Bike & Run et Randonnée pédestre, organisées par 
l’ASPTT 36 Sport Nature. Un rendez-vous très attendu 
par notre petite commune.  

Cette année encore, Sandrine MARAIS, Pascal COS-
SET, Vincent CUISNIER et Jérôme GUILLEMAIN, 
ont joué le jeu en participant au trail. S’est joint à eux 
Barthélémy BRUNAUD pour son premier trail.  
Et pour la première année, les enfants ont pu montrer 
de quoi ils étaient capables puisque juste avant,  une 
course leur était consacrée. Avec la participation de 
Baptiste IMBERT, Laura CHATAIN, Léo et Pauline 
SOARES, Margot et Lou GOURICHON...  

Concentration de voitures anciennes 
 

Sainte-Fauste voit régulièrement circuler des voitures 
anciennes, puisque plusieurs habitants se passionnent 
pour ces modèles fabriqués depuis de nombreuses 
années. C’était le cas le 17 septembre 2017 lorsque 
la place de l’église a accueilli un rassemblement 
pour le départ d’une sortie organisée par Jean-
François GAULUET, membre de l’Association 
Automobiles Anciennes de l’Indre et domicilié dans 
notre village. Quelques Faustéens sont venus admirer 
les différents modèles avant que le départ ne soit 
donné pour sillonner les routes de l’Indre et du Cher 
en direction de Vierzon pour visiter le musée où se 
côtoient la porcelaine et le machinisme agricole, 
puis le musée du sauvignon à Quincy.  

 
CALENDRIER 2018 

 

•    Banquet des Anciens : samedi 17 mars 2018 
 

•    Commémoration du 8 Mai 1945 : mardi 8 mai 2018    

•    Fête des voisins : vendredi 25 mai 2018 
 

•    Traversée de Sainte-Fauste : dimanche 1er juillet 2018 
 

•    Commémoration du 11 Novembre 1918 : dimanche 11 novembre 2018 
 

•    Soirée à thème du Comité d'Animation : samedi 24 novembre 2018 
 

•    Téléthon : samedi 8 décembre 2018 

Prochainement... 



VIE ASSOCIATIVE 
 

DONNEURS DE SANG SAINTE-FAUSTE/THIZAY 

Très aimablement, le chauffeur du bus a emprunté 
des petites routes pittoresques qui serpentaient dans 
la nature et nous offraient un beau panorama. 
 

Arrivés à destination vers 15h30, notre groupe de 
46 personnes s’est partagé sur deux horaires de   
visite autour d’un guide, qui nous faisait découvrir 
cette fidèle reconstitution de la grotte initiale de 
Lascaux. La visite a également permis d’accéder à 
plusieurs ateliers donnant des explications sur les 
différentes techniques utilisées par nos lointains 
ancêtres pour réaliser ces peintures rupestres et sur 
le mode de vie de l’époque préhistorique. 
 

Découverte par hasard en 1940 par le chien Robot 
et quatre enfants lors d’une promenade, ce trou 
s’avèrera, après plusieurs explorations, être l’une 
des plus importantes grottes ornées du Paléoli-
thique. Bien que Lascaux IV ne soit qu’une copie 
conforme, comment ne pas ressentir beaucoup 
d’émotion en visitant ces lieux ! 
 

A la sortie, la boutique permettait à chacun de     
repartir avec son petit souvenir. 
Après cette belle journée bien remplie, nous étions 
de retour à Sainte-Fauste puis Thizay, vers 23h30.  

ovembre 2017  
Cette année, le traditionnel repas annuel était sublimé 
par un spectacle croustillant à l’Audacieux à Déols. 
Le co-voiturage a bien fonctionné pour les quelques 
kilomètres à effectuer jusqu’au cabaret. Deux 
grandes tables nous étaient réservées au plus près de 
la scène afin de ne rien manquer de la Revue. 
 

Les 38 personnes présentes ont pu apprécier un repas 
gastronomique, agrémenté de chansons, de danses et 
animations diverses, proposées par de charmantes et 
pétillantes jeunes femmes, dont le jeu favori était 
d’emprisonner la tête des messieurs sous leur jupon 
affriolant. Certains ne s’en sont pas encore remis ! 
 

Parmi les artistes tous talentueux, l’un d’eux, 
public 

par sa généreuse présence et sa délicatesse. 

Marche des donneurs de sang  
 

Très peu de marcheurs (seulement 15 personnes des 
deux communes) étaient présents ce dimanche 19 
mars 2017 à Thizay. La marche ne sera donc pas 
reconduite en 2018. 

Assemblée générale et galette des rois 
 

Le 20 janvier 2017 à la salle des fêtes de Sainte-Fauste 

 

Collecte de dons des Amicales de la zone Est 
 
 

• le 20 février 2018 de 16h à 19h à Ambrault 
 

• le 27 avril 2018 de 15h à 19h à Neuvy-Pailloux 
 

• le 28 juin 2018 de 16h à 19h à Saint-Fauste 
 

• le 23 août 2018 de 15h à 19h à Neuvy-Pailloux 
 

• le 18 octobre 2018 de 16h à 19h à Ambrault 
 

• le 17 décembre 2018 de 15h à 19h à Neuvy-Pailloux 

Visite de Lascaux IV le 17 juin 2017  
Le thème du voyage de cette année 2017 était la 
visite de la nouvelle grotte Lascaux IV à Montignac, 
fraîchement ouverte (fin 2016). 
 

En cours de route, un petit-déjeuner bien agréable 
nous attendait sous une véranda aux abords de    
Limoges, puis nous partions à la découverte de      
St-Amand de Coly, petit bourg typique de Dordogne, 
classé comme l’un des plus beaux villages de France. 

Tous sont repartis heureux d’avoir passé une excellente 
soirée. Il se dit même, que certains messieurs auraient 
fait de beaux rêves !  



En 2017, la soirée à thème a dû être annulée à la      
dernière minute faute de convives en nombre suffisant, 
malgré tous les efforts du comité d’Animation pour 
tenter de rassembler les faustéens. 

S’en est suivie, une marche à travers le village pour  
déposer une gerbe au monument aux morts, précédés 
par la fanfare et les portes drapeaux pour terminer 
notre périple à la salle des fêtes pour un repas festif. 

INTER-ASSOCIATIONS : TELETHON 

Samedi 9 décembre 2017, les ventes de sapins, de 
croissants, de prote-clés ainsi que quelques dons ont 
permis de récolter la somme de 910.30 euros, destinée 
à la recherche contre les maladies génétiques.  
 

Un grand merci à vous tous et merci aux bénévoles : 
Chantal PETIT, Fabienne TIBAUT, Nicole AUGE, 
Hélène DAUGERON,  Michel MARCELOT, Béné-
dicte et Barthélémy BRUNAUD, Marie-Florence et 
Alain PERESSINI. 

VIE ASSOCIATIVE 
 

DONNEURS DE SANG SAINTE-FAUSTE/THIZAY 

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE 
LOISIRS EN CHAMPAGNE BERRICHONNE 

Cette année encore, une aide de 20 euros a été versée 
aux familles dont leurs enfants pratiquent une activité 
sportive, culturelle ou de loisirs. Sur notre commune, 
ce sont 15 familles qui ont pu bénéficier de cette aide. 
 

71 enfants ont participé à la journée découverte 
« Equitation » le dimanche 21 mai 2017. Cette        
rencontre a eu lieu au centre équestre Crève Cœur à 
Issoudun, sous un beau soleil. 
 

Quant aux parents, ils ont pu apprécier la pièce de 
théâtre des Troubadours de Chavin qui s’est jouée le 
29 avril à Ambrault. 

COMITE D’ANIMATION DE SAINTE-FAUSTE 

Congrès départemental  
 

Le congrès départemental des donneurs de sang se   
déroule tous les ans dans une commune différente, à 
l’invitation de l’amicale locale. En 2017, elle se déroulait 
dans notre commune voisine, Neuvy-Pailloux.  
 

Neufs représentants de notre amicale de Sainte-Fauste 
et Thizay ont fait le grand déplacement pour se joindre 
aux 200 participants de tout le département.  
 

Ce fut une belle réussite qui s’est déroulée en partie 
dans le gymnase pour la première partie avec différents 
exposés sur l’actualité du don du sang et les objectifs 
des centres de prélèvements.  

Souhaitons, pour conserver le dynamisme de notre 
Commune, que nous retrouvions ce rendez-vous     
annuel dès Novembre 2018. Réservez dès maintenant 
votre dernier samedi de Novembre. 



�   

11 283.94 € à notre charge 
�   Travaux de busage du Chemin des Mésanges et du 

Chemin des Bouvreuils et travaux de rempierre-
ment des Chemins des Chênes, de la Maison Buret 
et de la Tuilerie du Bois, pour 8 879.04 € 

�   Aménagement du cimetière, pour 1 983.52 € 

�  Seconde tranche de travaux de revêtement d’enrobé 
à froid sur la RD12, de la sortie d’Ablenay au  
carrefour avec la RD12E, en Juin 2017 

VIE DE LA COMMUNE 
 

REALISATIONS / PROJETS 

REALISATIONS 2015 

�   Acquisition d’un tracteur tondeuse, pour 13 905 € 
�   Acquisition d’une armoire frigorifique pour la salle 

multi-activités, pour 2 467.20 € 
�  Plantations pour cimetière et massifs du bourg, 

pour 751.02 € 
�  Travaux de busage du Chemin de la Godinerie, 

pour 9 600.09 € 

REALISATIONS 2016 

�  Aménagement de la cour de la salle des fêtes 
(SDF), pour 9 544.80 € 
�   Travaux sur le réseau d’eaux pluviales/usées de la 

cour de la SDF, pour 3 006.68 € 
�   

cimetière, pour 597.94 € 
�   

pour 6 114 € 
�    Acquisition d’un four pour la SDF, pour 822 € 
�    Travaux d’accessibilité : 

◊ Création d’une place de stationnement  
handicapé au cimetière, pour 3 672.00 € 

◊ 

secrétariat de la mairie, pour 1 620 € 
◊ 

réunion, pour 1 104 € 
◊ 

Toilettes Publiques, pour 5 018.40 € 

REALISATIONS 2017 

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

�   

intercommunale (PLUi) 

�   Travaux de voirie de la voie communale n°101 en   
direction de La Bidauderie 

�   Réhabilitation de deux logements dans le bourg  

REALISATIONS 2017 

PROJETS EN COURS 

�   Travaux de modification de compteur à l’extérieur 
des maisons 

SYNDICAT DU LIENNET 

ERDF 

PROJETS EN COURS 

�   Enfouissement du réseau électrique Haute Tension 
de l’Âge, La Brande jusqu’au transformateur du 
Chemin des Mésanges, à Ablenay 

�   Réhabilitation de la ligne 225 000 volts Marmagne 
- Mousseaux (travaux en cours depuis 2017) 

REALISATIONS 2017 

�  Première tranche de travaux de revêtement d’enrobé 
à froid sur la RD12, de la sortie du bourg au carre-
four avec la RD12E, début Octobre 2016 

REALISATIONS 2016 

�   Mise en sécurité et électrification des cloches de 
l’Eglise 

�    Aménagement de la mare d’Ablenay 
�  

mairie et la salle des fêtes 
�   Acquisition d’un photocopieur et de matériel pour 

l’entretien des espaces verts 
�    Elargissement du bout du Chemin des Bouvreuils 
�    Régularisation de parcelles suite au remembrement 

PROJETS 2018 

COMMUNE 

Signature du bail et remise des clés le 10 août 2017, en 
présence de J.M. BRUNAUD, Maire, A. MARCELOT 
et J. GASTRIN, locataires du T4 et P. ROUSSEAU, 
Président de la CCCB (de gauche à droite). 



Sur proposition des deux conseils communautaires, le 
Préfet a donc mis en place par arrêté fin décembre 
2016, la Communauté de Communes du Canton de  
Vatan et de Champagne Berrichonne. Ce nom d’origine 
administrative a été remplacé en cours d’année après 
bien des facéties, par celui de Communauté de       
Communes Champagne Boischauts. 
 

Le Conseil Communautaire est composé de 48 délégués : 
Vatan 9 délégués ; Neuvy-Pailloux 6 délégués ;       
Ambrault 4 délégués, St-Florentin 2 délégués ; Pruniers 
2 délégués et les 25 autres communes 1 délégué. 
 

Le Conseil Communautaire s’est réuni pour la première 
fois le 17 janvier 2017 et a élu comme Président Pierre 
Rousseau (maire de St-Valentin), entouré de 13 Vice-
Présidents : Clarisse Pépion maire de Vatan ; Serge 
Bouquin maire de Pruniers ; Olivier Pierrel maire de 
Meunet-sous-Vatan ; Yves Prévost maire de Vouillon ; 
Eric Van Remorteere maire de Reboursin ; Guy Nugier 
maire de Neuvy-Pailloux ; Guy Riollet maire de St-
Pierre-de-Jards ; Jacques Fonbaustier adjoint au maire 
d’Ambrault ; Michel Chevallet maire d’Aize ; Bernard 
Allouis maire de Bommiers, Daniel Thenot maire de 
Buxeuil ; Jean Marc Brunaud maire de Ste-Fauste,   
Magali Boursier conseiller de Vatan. 
 

De nombreuses commissions ont été mises en place 
auxquelles participent activement le Maire, les Adjoints 
et les conseillers municipaux de Sainte-Fauste. Il s’agit 
d’un travail important pour le futur de notre territoire ; 
les élus de votre commune ayant à cœur de conserver 
une proximité entre les décisions qui vous concernent 
et les moyens mis en œuvre sur ce territoire.  
La tentation est assez forte pour la nouvelle communauté  
qui représente quand même une grosse structure       
administrative, de répondre à ses obligations au plus 
simple sans forcément envisager les contraintes d’un 
territoire étalé sur plus de 50 km de long et avec des 
organisations, des habitudes de vie différentes qui doivent 
être respectées. 

VIE DE LA COMMUNE 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

La commune de SAINTE-FAUSTE partie prenante 
d’une nouvelle communauté de Communes... 
 

Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de Communes 
de Champagne Berrichonne (CCCB) qui regroupait 
5876 habitants pour 16 communes (Ambrault, Bommiers, 
Chouday, Condé, La Champenoise, Lizeray, Meunet-
Planches, Neuvy-Pailloux, Pruniers, St-Aoustrille,       
St-Aubin, Ste-Fauste, St-Valentin, Thizay et Vouillon), 
a fusionné avec la Communauté de Communes du   
Canton de Vatan (CCCV), qui regroupait 4 520 habitants 
pour 14 communes (Aize, Buxeuil, La Chapelle-St-
Laurian, Fontenay, Giroux, Guilly, Liniez, Luçay-Le-
Libre, Ménétréols-sous-Vatan, Reboursin, St-Florentin,  
St-Pierre-de-Jards et Vatan). 

En application de la loi du 7 aout 2015, dite loi NOTRe 
(Nouvelle Organisation Territorial de la République), le 
Préfet de l’Indre a mis en place une nouvelle carte des 
communautés de communes pour l’Indre en regroupant 
les communautés de moins de 5 000 habitants avec une 
autre entité.  
Même si la Communauté de Communes de Champagne 
Berrichonne et les communes qui la composaient ont 
délibéré majoritairement contre le projet de fusion, le 
Préfet ayant le pouvoir d’imposer une fusion et l’organi-
sation de la future communauté, les élus ont préféré  
reprendre la main afin de décider par eux même de la 
gouvernance de cette future entité, des compétences  
reprises par la nouvelle communauté. 

Communauté de Communes Champagne Boischauts 
24 Rue de la République 

36150 VATAN 
Tel : 02.54.49.77.07 

Courriel : accueil@cc-champagne-boischauts.fr

http://www.cc-champagne-boischauts.fr/ 
https://fr-fr.facebook.com/pg/ChampsdAmour.tourisme 



ACTUALITES 
 

CARTE NATIONALE D’IDENTITE 

Voici la listes des communes de l’Indre équipées de 
dispositifs de recueil : 
 �   Aigurande 
 �   Argenton-sur-Creuse 
 �   Buzançais 
 �   Châteauroux 
 �   Chatillon-sur-Indre 
 �   Déols 
 �   Issoudun   
 �   La Châtre    � Le Blanc 
 �   Le Poinçonnet   � Levroux 
 �   Saint-Michel-en-Brenne  �    Valençay 

Depuis le 1er mars 2017, les demandes de cartes nationales 
d’identité sont traitées selon des modalités alignées sur la 
procédure de délivrance en vigueur pour les passeports 
biométriques. 
 

La nécessité d’identifier le demandeur et de prendre ses 
empreintes digitales a conduit à maintenir un accueil au 
guichet des mairies, mais sur un nombre limité de   
communes : le dépôt des demandes s’effectuera exclusi-
vement dans les mairies équipées de « dispositifs de     
recueil » (DR). En revanche, la demande de titre sera 
désormais « déterritorialisée », c’est-à-dire qu’elle 
pourra être effectuée dans n’importe quelle mairie  
équipée de DR sur le territoire national. 
 

Il vous est possible de préparer la démarche en effectuant 
une pré-demande en ligne via : 
https://passeport.ants.gouv.fr/. 

Il faudra ensuite vous rendre en mairie, sur rendez-vous 
qui vous aura été préalablement fixé, pour finaliser la 
demande avec les pièces justificatives et procéder à la 
prise d’empreintes. 

PASSEPORT 

Quelque soit votre lieu de résidence, vous pouvez     
demander un passeport dans n'importe quelle mairie, 
équipée d'un dispositif de recueil, de votre choix (voir   
paragraphe « Carte Nationale d’identité » ci-dessus). 
 
Cette démarche peut être facilitée en réalisant une      
pré-demande en ligne via https://passeport.ants.gouv.fr/. 

Que ce soit une première demande ou pour renouvellement,    
le coût du passeport est de : 
�   Pour les personnes majeures : 86 euros, 
�   Pour les mineurs de plus de 15 ans : 42 euros, 
�   Pour les mineurs de moins de 15 ans : 17 euros 

 

La durée de validité est de : 
�   Pour les personnes majeures : 10 ans 
�   Pour les mineurs : 5 ans 

Depuis le 27 octobre 2017, 
les démarches relatives 
aux cartes grises et permis 
de conduire sont exclusi-

vement réalisées sur internet. Il n'est donc plus possible 
de déposer son dossier au    guichet de la préfecture. 
 

Les services en ligne de l'ANTS (Agence Nationales 
des Titres Sécurisés) sont accessibles 24/24 et 7/7 à 

CERTIFICAT D’IMMATRICULATION / PERMIS DE CONDUIRE 

l’adresse suivante : 
https://immatriculation.ants.gouv.fr/. 

En cas d'impossibilité d’accès à Internet, des points 
numériques installés en préfecture et dans chacune des 
trois sous-préfectures du département (Le Blanc, La 
Châtre, Issoudun) permettront aux usagers de réaliser 
leurs opérations avec le soutien d'un "médiateur numé-
rique". 

RAPPEL 
Si votre précédente carte a été délivrée entre 2004 et 
2013 et que vous étiez majeur lors de sa délivrance, 
elle reste valide 5 ans après la date d'expiration qui est 
indiquée. 
Vous pouvez toutefois demander le renouvellement 
anticipé de votre carte d'identité en produisant un justi-

ficatif d'un voyage à venir dans un pays qui autorise la 
carte d'identité comme titre de voyage. 

AUTORISATION DE SORTIE DU TERRITOIRE 

par un titulaire de l’autorité parentale, accompagné de 
la copie de sa pièce d’identité.  
L’AST ne dispense pas le mineur de l’obligation d’être 
en possession d’un titre de voyage en cours de validité 
(en fonction des exigences du pays, carte nationale 
d’identité, passeport accompagné d’un visa s’il est   
requis).  

Depuis Janvier 2017, un enfant mineur qui vit en France 
et voyage à l'étranger seul ou sans être accompagné par 
l'un de ses parents doit être muni d'une autorisation de 
sortie du territoire (AST).  
Cette autorisation est matérialisée par un formulaire 
CERFA (n°15646*01 accessible sur le site : 
www.service-public.fr), qui doit être renseigné et signé 



RECENSEMENT SERVICE NATIONAL 
La journée d’appel donne lieu à la délivrance d’un certi-
ficat qui est exigé pour se présenter aux concours et aux 
examens organisés par les autorités publiques (permis 
de conduire, baccalauréat, 
inscription en faculté…). 
 
Pour tout renseignement, 
veuillez contacter la mairie 
de votre domicile. 

Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire, 
tous les jeunes français, garçons et filles, doivent se 
faire recenser à la mairie de leur domicile. 
Cette démarche obligatoire s’incère dans le parcours de 
citoyenneté qui comprend le recensement, l’enseignement 
de défense et la journée d’appel et de préparation à la 
défense. Le recensement facilite l’inscription sur les 
listes électorales. 

Pour la déclaration conjointe d'enregistrement du Pacs, 
les futurs partenaires doivent se présenter en personne 
et ensemble à l'officier d'état civil de la mairie où ils 
déposent leur PACS, munis des documents originaux 
suivants: 
 

 �  Convention de PACS (convention personnalisée 
ou formulaire complété cerfa n° 15726*02) ; 

 

 �   Déclaration conjointe d'un pacte civil de solidarité 
et attestations sur l'honneur de non-parenté, non-
alliance et résidence commune (formulaire cerfa 
n° 15725*02) ; 

 

 �  Acte de naissance de moins de 3 mois pour le   
partenaire français ou de moins de 6 mois pour le 
partenaire étranger né à l'étranger ; 

 

 �   Pièce d’identité en cours de validité (carte d'identité, 
passeport...) délivrée par une administration     
publique (original +1 photocopie). 

 

L’an passé, le tribunal d’instance de Châteauroux a  
enregistré 267 PACS venant de tout le département. 
 

Afin de remédier à l’engorgement 
des tribunaux d’instance et recentrer 
ces derniers sur leurs compétences 
strictement juridictionnelles, le   
gouvernement a souhaité simplifier 

certains actes légaux en matière d’état civil.  
Si les divorces par consentement mutuel peuvent, depuis 
le 1er janvier 2017, se faire sans intervention d’un juge 
(sauf cas particulier), les couples (de même sexe ou de 
sexe différent) voulant faire enregistrer un pacte civil de 
solidarité (PACS) peuvent se rendre, depuis le 1er no-
vembre 2017, auprès de la mairie de lieu de résidence. 
Le passage du Pacs en mairie (et non plus au tribunal) 
est une mesure de la loi de modernisation de la justice 
du XXIe siècle publiée au Journal officiel du 
19 novembre 2016 (article 48). 
 

Si le lieu d’enregistrement change, en revanche, pas de 
modification quant aux pièces à fournir. La compétence 
des notaires en matière de PACS reste également      
inchangée. 

ACTUALITES 
 

PACS 

SITE INTERNET 
 

 
Le site Internet  
de la commune  

s’est refait une beauté.  
Voici la page d’accueil 
de la nouvelle version 

effective depuis  
Avril 2018. 

 
 

Site officiel  
de la commune de 
SAINTE-FAUSTE        

www.sainte-fauste.fr 



Particuliers : 
 

  Week-end 
 

  1 journée 
 

  Lunch, galette 
 

  3 jours ou +    

Entreprises : 
 

  Lunch 
 

  1 journée 

Commune 
 

214 € 
 

152 € 
 

  82 € 
 

284 € 
 
 
 

  92 € 
 

172 € 

Acompte 
 

107 € 
 

  76 € 
 

  41 € 
 

142 € 
 
 
 

 46 € 
 

 86 € 

Hors Commune 
 

346 € 
 

244 € 
 

142 € 
 

446 € 
 
 
 

142 € 
 

284 € 

Acompte 
 

173 € 
 

122 € 
 

  71 € 
 

223 € 
 
 
 

  71 € 
 

142 € 

Les tarifs comprennent la location de la salle multi-
activités, la vaisselle et le chauffage. 
Pour toute location, une attestation responsabilité 
civile et un chèque de caution de 500 euros seront 
demandés.  
 

Les renseignements et réservations de la salle se 
font auprès de la mairie : 
Mairie 
24 Rue des Pommiers - 36100 SAINTE-FAUSTE 
Tel : 02.54.49.51.08 

INFOS PRATIQUES 
 

TARIFS LOCATION 2018 ET 2019 DE LA SALLE MULTI-ACTIVITES 

L’Amicale des Donneurs de Sang Bénévoles de 
Sainte-Fauste et Thizay peut prêter (gratuitement) 
aux amicalistes DSB de Sainte-Fauste et Thizay leur 
matériel : 

Pour les particuliers et associations, les tarifs sont les 
suivants : 
   1 table / 2 bancs : 4 €         2 tables / 4 bancs : 8 € 
   3 tables / 6 bancs : 10 €     4 tables / 8 bancs : 14 € 

LA TENTE DE RÉCEPTION 

En cas de nettoyage insuffisant :  forfait minimum 
de 4 heures, au prix de 20 € de l'heure . Au-delà, le 
temps supplémentaire sera décompté au temps réel 
passé au ménage. 
 

En cas de désordre constaté, tel que porte(s) et/ou 
fenêtre(s) non fermée(s) ni verrouillées et/ou avec 
chauffage en fonctionnement, matériel dispersé 
dans la salle multi-activités, matériel laissé à l'exté-
rieur, etc, : forfait minimum de 50 €, apprécié au 
cas par cas, sur décision du Conseil Municipal. 

LE MATÉRIEL DES DONNEURS DE SANG 

Le Comité d’Animation de Sainte-Fauste propose à 
la location une tente de réception de 7 x 14 m pour 
tout évènement familial, manifestation qui a lieu à la 
salle des fêtes. 
Le tarif est de 150 euros. 
 

La réservation s’effectue auprès de la mairie. 
 

Il est demandé aux locataires de venir accompagnés 
de 3-4 personnes pour aider le comité d’animation au 
montage et démontage de la tente. 

5 tables / 10 bancs : 18 € (…) 
10 tables / 20 bancs : 34 € (…) 
15 tables / 30 bancs : 48 € 
 

1 barnum : 15 € 
 

les tables seules : 2 € pièce 
les bancs seuls : 1 € pièce 
 

La réservation se fait auprès de la mairie. 
 



  

Historique du Monument aux Morts : 
 

Le Monument aux Morts correspond à une ancienne 
croix de carrefour. Cette croix figurait déjà sur la 
feuille représentant la section E1 dite de Sainte-
Fauste, réalisée en 1838, par M. MAILLET, géomètre 
du cadastre. 
Ce monument est dominé par une croix latine dont 
chaque bras se termine par une forme « polylobée » 
triple. Une face de cette croix latine est orientée vers 
la RD12 (donc vers le nord nord-est), l’autre vers 
l’église actuelle (vers le sud sud-ouest). D’après les 
cartes postales anciennes, cette croix latine semble 
avoir été initialement plus haute. 
 

Dès 1914, la qualité de « Morts pour la France » est 
attribuée aux civils et aux soldats victimes de la   
Première Guerre mondiale. 
Une plaque commémorative a été posée sur le Monu-
ment, sur laquelle y est inscrit les 26 noms des      
soldats habitant notre commune qui sont morts au 
combat durant la Première Guerre Mondiale et 2 
noms de soldats morts pendant la guerre 39-45.  
Depuis, chaque 11 novembre, le nom des 28 personnes 
est prononcé suivi d’un « Mort pour la France », en 
hommage à nos héros de guerre. 
 
Données issues des sites Internet : 
http://www.memorialgenweb.org 
https://monumentsmorts.univ-lille.fr/monument/27274/
sainte-fauste/ 

Cette carte postale intitulée 
« Tableau de l’Eglise », 
représente une berrichonne 
à côté du Monument aux 
Morts devant l’église de 
Sainte-Fauste. 
 

L’œuvre originale, de 
Blanche PALICE, datée du 
4 janvier 1928 est visible 
dans l’église de Sainte-
Fauste. 

  

 en ligne sur le site : 
www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr 

 

 Un fichier nominatif des lieux de sépulture est  
également mis en ligne à l’adresse suivante : 

www.sepulturesdeguerre.sga.defense.gouv.fr 

 

INFOS PRATIQUES / DIVERS 

 
NUMEROS UTILES 

 
MAIRIE DE SAINTE-FAUSTE 

 

Tel : 02.54.49.51.08 
Courriel : mairie.sainte-fauste@wanadoo.fr 

Site Internet : www.sainte-fauste.fr 
 

SYNDICAT DES EAUX DU LIENNET 
 

Tel : 02.54.49.04.32 
 

SAUR 
 

Tel : 05.87.23.10.00 
Site Internet : http://www.saur.com 

 

SICTOM CHAMPAGNE BERRICHONNE 
 

Tel : 02.54.03.60.90 
Site Internet : http://sictom-cb.fr 

RALLYE DES PRINCESSES 
 

Le Rallye des Princesses, évènement 
automobile destiné aux voitures     
anciennes (des années 1929 à 1989) 

réservé aux femmes, ralliera Paris à Biarritz du 2 
au 7 juin prochain, en passant par notre commune 
le lundi 4 juin 2018, entre 10h15 et 12h15. 



• Mme BISSON Sabine, au 3 Chemin des Bouvreuils 
• M. et Mme DESCOURS Vincent, à la Ferté 

   2015  
 

• Alice MOUYSSET 
• Zoé ROGER 
• Ruben VOITIER 

LES  NOUVEAUX  ARRIVANTS 

    

  2015  
 

• Jean GERBIER et Laure CHEVAILLIER 
• Julien MOUYSSET et Jorane HOUBRON 

   2015  
 

• Maria DAGAUD 
• Raoul PLISSON 
• Jean-Claude CHOPPIN 

POPULATION 
 

ETAT CIVIL 

    

   2016  
 

• Sofia THERIN--COELHO 
 

    

   2016  
 

• Georges ANDREYS 
 

• M. THERIN Aurélien, Mme COELHO Marisa, au 21 Chemin de la Brande 
• M. LAMOUR Sébastien et Mlle LIAIGRE Marie, au 16 Chemin des Bouvreuils 
• M. ROBIN Guillaume, Mme COUDERT Aurélia et son fils Miguel, au 5 Chemin des Bouvreuils 
• M. FOUCRET Jean-Claude, au 9 Chemin des Bouvreuils 

2016 

2015 

    

   2017  
 

• Tiago COURRIEU 
 

    

   2017  
 

• Henri FERRET 
• Jean DELEGLISE 

Les Naissances Les Décès 

Les Mariages 

    

  2017  
 

• Alain CARRANGEOT et Angélique GUILPAIN 
• Julien VOITIER et Noëlle ARRETAUD 

• M. COELHO Charles et ses parents, au 5 Chemin de la Godinerie 
• M. HENNEQUIN Anthony et Mlle SICAULT Mélissa, à La Godinerie 
• M. JEANNEROT Julien et Mlle EL GHAZLAOUI Leïla, au 1 Allée des Mésanges 
• M. BOYER Sylvain, Mme PERRE Johana et leurs enfants, au 3 Allée des Mésanges 
• M. GASTRIN Jérémy et Mlle MARCELOT Amandine, au 16 Rue du Château 
• Mlle JOSSINET Elodie et son fils Lucas, au 18 Rue du Château 

2017 


